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«C. elegans nous
ressemble beaucoup.»

est un plus gros navire que Cold Spring
Harbor, mais je m'y sens bien. Nous tra-
vaillons dans une atmosphere tres
constructive. » Des projets tres divers sont
developpes autour de C. elegans dans son
laboratoire. Ony etudie les mecanismes de

reparation de l'ADN ainsi que le develop -

pement du Systeme nerveux. Et il y a aussi

un projet destine ä identifier le proteome
du nematode, c'est-ä-dire l'ensemble des

proteines produites dans les cellules.

Programme en microbiologic
II travaille depuis 2001 ä Zurich oü il
vient d'etre nomme vice-president de la
Faculte des sciences naturelles. L'ensei-

gnement fait aussi partie de son cahier des

charges, une täche qui lui tient ä cceur. II
a lance un programme en microbiologie
auquel participent dejä 150 doctorants.
Pour repondre au nombre toujours croissant

de candidatures, la «Zurich Life
Science Graduate School» a ete creee
recemment.

Cette ecole innove dans la mesure
oü les etudiants y sont recrutes active-
ment. Les candidats sont invites durant
trois jours ä Zurich afin de se faire une
idee des groupes de recherche. A l'inverse,
les responsables de ces groupes peuvent

$

ainsi tester les qualites des candidats.
C'est notamment interessant pour de jeu-
nes professeurs qui ne sont pas encore
assez connus pour que les bons etudiants
se bousculent ä leur porte. Michael Hen-
gartner sait de quoi il parle. II se trouvait
dans cette situation, il y a une dizaine
d'annees.

II a egalement ete le moteur de la
creation d'un centre d'enseignement de la

biologie moderne. Celui-ci vise ä susciter
l'interet d'eleves du niveau secondaire

pour la biologie et ä offrir aux maitres de

ce niveau une formation continue en la
matiere. L'objectif final est de revaloriser
tout le domaine des sciences de la vie dans

l'enseignement secondaire.

Lorsqu'il evoque ses projets, le biolo-
giste bouillonne d'idees. II a dejä
concretise nombre d'entre elles et il assure
ne pas etre fatigue. II n'oublie bien sür
jamais ä qui il doit tous ses succes. Dans le

laboratoire oü il dirige une vingtaine
de collaborateurs, le dernier mot appar-
tiendra toujours au ver: «The worm is

always right.»

Dote de 100000 francs, le Prix Latsis National est
attribue par le Fonds national suisse sur mandat de
la Fondation Latsis de Geneve. Sa remise aura lieu
le 11 janvier 2007 au Rathaus ä Berne.

L'Europe se dote de nouvelles
lois contre la cybercriminalite ä

un rythme soutenu. Christian
Schwarzenegger et Sarah Summers

de l'Universite de Zurich

se sont penches sur la procedure

d'harmonisation du droit
et ses consequences en Suisse.

PAR ANDREAS MERZ

ILLUSTRATION MATHIAS BADER

Atteintes
aux droits d'auteur,

escroquerie, chantage et

exploitation sexuelle: toutes
sortes de delits sont commis

sur Internet. Les sanctions
legales sont l'un des moyens de lutter contre

la cybercriminalite. Elles ne peuvent
toutefois etre efficaces que si une coordination

transfrontaliere existe. «Ces der-
nieres annees, l'Union europeenne (UE)
a connu un veritable boom dans Elaboration

de nouvelles normes penales », releve
Christian Schwarzenegger, professeur de

droit penal ä l'Universite de Zurich. En
collaboration avec Sarah Summers, son
assistante, il a redige une etude sur la
cybercriminalite et la securite des syste-
mes d'information en Europe et a analyse
les repercussions du nouveau droit euro-
peen en Suisse.

RYTHME RAPIDE AU SEIN DE L'UE

L'UE s'est dotee ces dernieres annees d'in-
struments juridiques pour lutter notamment

contre les spams, la pornographie
enfantine, les attaques contre les systemes
d'information et l'escroquerie dans le tra-
fic des paiements sans especes. La legislation

suisse est moins avancee. Deux projets
de loi ont toutefois ete elabores pour
reglementer la responsabilite des fournisseurs
d'acces ä Internet et les competences de la
Confederation en matiere de poursuite
pönale. Selon le professeur Schwarzenegger,
leur mise en ceuvre prendra toutefois
encore un certain temps.

La Commission de l'UE est le moteur
des nouvelles normes penales en Europe.
Ses projets doivent etre approuves par le
Conseil des ministres des Etats membres
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et par le Parlement europeen. Les nouvelles

lois reposent sur l'accord de la

Communaute europeenne sur les quatre
libertes (libre circulation des marchan-
dises, des services, des capitaux et des

personnes) ainsi que sur la legislation de

l'Union reglementant la collaboration de

la police et de la justice. Une fois une loi
adoptee parle Conseil des ministres et par
le Parlement, eile est en principe reprise
sans discussion par les Etats membres,
meme si eile n'est pas toujours appliquee.
Une certaine resistance commence cepen-
dant ä se manifester contre cette harmoni-
sation du droit penal: «La Commission
va actuellement bien au-delä de ce que les

membres souhaitent», explique le professeur

zurichois. Les Etats constatent qu'ils
doivent chaque annee se plier ä de

nouvelles exigences et que leur tradition
juridique est partiellement mise en
danger.

«Les juristes ont ete surpris par
1'evolution de ces dernieres annees, sou-
ligne le chercheur. II y a peu de travaux

scientifiques sur le sujet et nous aimerions

que notre etude contribue ä ce debat.» Les

consequences sur le droit existant sont

particulierement interessantes. Lorsque le

droit penal a ete elabore, il y a pres de 150

ans, on a mis au point un systeme global
qui pouvait etre complete et modifie par la
suite.

DES CONTRADICTIONS

«On observe aujourd'hui l'inverse en
Europe, note-t-il. Le droit se developpe
non pas selon des principes systematiques
mais en fonction des besoins de certains
secteurs politiques. On cree ainsi ponc-
tuellement de nouvelles regies qui ne
concordent pas toujours entre elles.»
Parmi ces contradictions, il cite les regie-
mentations sur la participation ä des delits
ou sur la question de savoir quel pays
doit detenir la souverainete penale dans

un cas.

Les tendances ä 1'harmonisation ne
jouent encore pratiquement aucun role
dans les accords bilateraux entre l'UE et la

Suisse. Comme le droit en matiere de

cybercriminalite doit etre adapte en
Suisse, la pratique judiciaire est confuse en
maints domaines. II y a notamment des

lacunes juridiques en ce qui concerne la

responsabilite des fournisseurs d'acces, les

attaques contre les systemes d'information
ou les cas limites de pornographie. Quel
est l'impact de 1'evolution europeenne
pour la Suisse? «L'entraide judiciaire et

l'echange rapide de donnees entre les polices

sont indispensables pour lutter contre
la criminalite, releve le juriste. Mais si la
base legale fait defaut en Suisse, aucune
entraide judiciaire ne peut etre proposee.»
La situation actuelle est done problemati-
que pour la collaboration internationale.
II est possible que la Suisse soit finalement
obligee de proceder ä une adaptation
autonome. Et dans ce cas, eile devra reprendre
le droit europeen point par point.

Christian Schwarzenegger, Sarah Summers: The
emergence of EU criminal law. Hart Publishing,
Oxford, 2007 (parution prochaine).
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